




















































































































































































































































RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

STAINS

VILLE DE

APPROBATION D'UNE DECISION PASSEE ENTRE LA COMMUNE DE 

STAINS ET LA SOCIETE ALLURE SERVICES RELATIVE A LA LUTTE 

MAIRE CONTRE LES NUISIBLES DANS LES BÂTIMENTS, LOGEMENTS

SCHESR COMMUNAUX DE LA VILLE DE STAINS ET SUR LE DOMAINE PUBLIC

Décision LE MAIRE DE STAINS,

N°D2025112

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses 

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil Municipal du 26 mai 2020 

portant délégation d'attribution à Monsieur le Maire pendant la 

durée de son mandat,

Vu l'article R1331-45 du Code de la Santé publique,

Vu la circulaire du 9 août 1978 et notamment dans son Titre VI, 

Section IV

Vu les articles 123 et 124 du Règlement Sanitaire Départemental de 

la Seine Saint-Denis, toutes mesures doivent être prises pour 

préserver la salubrité publique,

Vu la proposition de contrat entre la commune de Stains et la 

société ALLURE Services relatif à la lutte contre les nuisibles, ci- 

annexé,

Considérant le besoin de lutter contre les nuisibles dans les 

bâtiments et logements communaux de la ville de Stains (93240), 

ainsi que les espaces publics,

Considérant que toutes mesures nécessaires doivent être prises pour 

prévenir la prolifération d'animaux causes de nuisances pour la 

santé humaine, notamment les punaises de lit, dans les locaux 

d'habitation et,

s'il y a lieu et en urgence, pour remédier, notamment par 

déblaiement, nettoyage, désinfection, dératisation et 

désinsectisation des locaux par des procédés biologiques ou 

physiques,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation pour la 

population stanoise,

Vu le budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN : APPROUVE la contrat de prestation de service entre la commune de Stains et
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la société ALLURE Services dans le cadre de la lutte contre les nuisibles dans les bâtiments 

et logements communaux ainsi que sur les espaces publics de la ville de Stains, domiciliée 

au 62, rue Emile Zola à la Courneuve (93120), et représentée par Monsieur Cyril FOURNIER, 

immatriculée R.C.S de Bobigny et identifiée au SIREN sous le numéro 933 503 849, et ce, 

conformément aux modalités de tarification définies dans le contrat.

Le prix unitaire (PU) indiqué est réputé ferme et non révisable pendant toute la durée du 

contrat soit du 01/05/2025 au 31/07/2025, qui pourra faire l'objet d'une reconduction 

tacite d'une durée ne pouvant excéder 3 mois.

ARTICLE DEUX: DIT que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à 

cet effet au budget de l'exercice correspondant.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains

- à la Société ALLURE Services

- aux services municipaux concernés.

Stains, le 25/04/2025

Le Maire, 

Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est 

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette 

démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la 

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.

Aædine TAIBI 

Maire

irtemental 

^e Commune

http://www.telerecours.fr
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